
S'il est nécessaire de faire appel à des experts indépendants, tous les
détails de la demande leur seront transmis, sans identifier le sportif
concerné. Le sportif demandeur doit aussi donner son consentement par
écrit pour permettre aux membres du CAUT de communiquer leurs
conclusions aux autres organisations antidopage concernées, en vertu du
Code.

5.2 Les membres des CAUT et l'administration de l'organisation antidopage
concernée mèneront toutes leurs activités en toute confidentialité. Tous
les membres d'un CAUT et tout le personnel impliqué signeront une
clause de confidentialité. En particulier, les renseignements suivants
seront strictement confidentiels:

(a) tous les renseignements ou données médicales fournis par le
sportifet par son médecin traitant;

(b) tous les détails de la demande, y compris le nom du médecin
impliqué dans le processus.

Si un sportif s'oppose aux demandes du CAUT ou du CAUT de l'AMA
d'obtenir tout renseignement de santé en son nom, le sport! doit en
aviser son médecin traitant par écrit. En conséquence d'une telle
décision, le sportif n'obtiendra pas d'approbation ou de renouvellement
d'une AUT.

6.0 Comités pour l'autorisation d'usage à des fins thérapeutiques (CAU)

Les CAUT seront constitués et agiront en conformité avec les directives
suivantes:

6.1 Les CAUT doivent comprendre au moins trois médecins possédant une
expérience dans les soins et le traitement des sportifs, ainsi qu'une solide
connaissance et une pratique de la médecine clinique et sportive. Afin
d'assurer l'indépendance des décisions, une majorité des membres ne
devrait pas avoir de responsabilités officielles dans l'organisation
antidopage du CAUT. Tous les membres d'un CAUT devront signer une
déclaration de non-conflit d'intérêt. Dans les demandes d'AUT
impliquant des sportifs handicapés, au moins un des membres du CAUT
devra avoir une expérience spécifique dans les soins aux sportifs
handicapés.

6.2 Les membres d'un CAUT peuvent demander l'avis d'experts médicaux
ou scientifiques qu'ils jugent appropriés dans l'analyse de l'argumentaire
de toute demande d'AUT.


